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                                                             Le Havre le 15 janvier 2013, 

Chers camarades, 

Comme prévu Les UL du Havre, d’Harfleur, de Lillebonne/Gravenchon,  et de Fécamp se sont réunies ce 

15 janvier afin d’organiser la journée d’action du 24 janvier sur le triptyque Emplois-Salaires-Conditions 

de Travail. 

Les syndicats présents : Total Pétro, Total Raf. Chevron, Yara, Aircelle, Girpi, Cheminots, Groupe 

Hospitalier, Sidel, Pénitentiaire, l’Action Sociale, Dresser, Douanes, Dockers, Cpam, Territoriaux Le 

Havre, Privés d’emplois, Alcéane, Retraités Métaux Collectif Retraités. 

Après le recensement des différents appels selon les syndicats, allant de 2h à 24h ou à l’envoi de 

délégations, et après débats sur la nécessité d’une action forte et médiatique, il est proposé plusieurs 

actions sur la journée à partir de 06h30 pour un blocage du centre pénitencier de St Aubin de Routot, 

puis un convoi en direction du premier souterrain de l’entrée du Havre où un blocage sera effectué avec 

le syndicat de Dresser à partir 8h30.  

Ensuite, nous avons envisagé dans un premier temps le blocage de l’écluse François 1er sur une 

proposition de l’UL d’Harfleur. Cependant, après réflexion du syndicat des dockers, et de leur point de 

vue, il semble qu’il soit plus judicieux de viser un lieu qui bloque une plus grande partie de l’activité 

économique entre Le Havre et Harfleur et par là de gêner davantage le patronat. Les dockers ont ainsi 

proposé le blocage du pont de Normandie. Après discussion avec Dominique Mutel pour l’UL d’Harfleur, 

nous avons validé cette proposition vers 10h30. 

L’action suivante prévue à 16h est une conférence de presse devant Franklin au niveau des bureaux de 

la Cfdt, Cftc, Cgc pour dénoncer l’accord scélérat qui sera signé par ces syndicats plus près du patronat 

que des salariés. La présence de tous est indispensable. 

A suivre, une dernière action à 18h devant le gymnase de l’université rue Demidoff où doivent être 

présentés les vœux du Conseil Général en présence de nombreux élus de l’Etat. Nous aurons la 

possibilité d’y exprimer notre colère sur le désengagement du département. Ex : Budget alloué diminué 

de moitié concernant la prévention spécialisée (enfants et familles en grande difficulté) et de dénoncer 

la politique du gouvernement qui s’applique plus à écouter le Medef et le patronat que les salariés qui 

ont pourtant été les seuls à porter François Hollande à l’Elysée et lui donner la majorité à l’assemblée 

Nationale. 

Comme convenu, un projet de tract est joint à ce compte-rendu pour préparer cette 1ère journée 

interprofessionnelle de grève. Nous appelons à une forte mobilisation des salariés le 24 janvier  2013.                   

TOUS ENSEMBLE POUR İMPOSER D’AUTRES CHOİX ! 
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POUR L’EMPLOI, LES SALAIRES ET 
LES CONDITIONS DE TRAVAIL 

Le 24 janvier 2013  

Tous ensemble, en grève ! 

Une grave régression des droits sociaux 

La CGT a décidé de ne pas signer l’accord national interprofessionnel du 11 janvier 2013 sur la «sécurisation de l’emploi», 

accord qui modifierait profondément le Code du Travail. 

En effet, ce texte marque une grave régression des droits sociaux des salariés et contient de multiples dispositions pour 

faciliter les licenciements et accentuer la flexibilité. 

Le chantage à l’emploi est généralisé par des accords permettant la baisse des salaires et l’augmentation du temps de 

travail, ce sont les accords de «compétitivité/emploi» voulus par Nicolas SARKOZY. La thèse du MEDEF est le principal fil 

conducteur de cet accord : «les licenciements d’aujourd’hui feront les emplois de demain». 

Il serait inconcevable que la majorité parlementaire et le Gouvernement, issus des élections de mai 2012, entérinent dans la 
loi les reculs sociaux dictés par le MEDEF. Le Gouvernement, qui se dit attaché au Dialogue social, doit prendre en compte le 

rejet de cet accord par les syndicats (CGT et FO) représentant bien plus de salariés que les syndicats potentiellement 
signataires (CFDT, CFE-CGC et CFTC).  

En clair, pendant que les salariés voient leur rémunération baisser, celles des dirigeants restent intactes et les actionnaires 

continuent à toucher des dividendes !  

Au final, ce texte donnera aux employeurs la possibilité de baisser les salaires et plus de souplesse pour licencier les 

travailleurs.  

2 .500 chômeurs de plus, chaque jour, et le MEDEF en redemande ! 

La CGT attend du gouvernement un projet de loi d’une toute autre nature, qui protège les salariés contre les licenciements 

et la précarité.  

Aujourd’hui, la CGT amplifie sa campagne d’information par l’édition d’un journal tiré à deux millions d’exemplaires à 
destination des salariés pour les informer du contenu de l’accord.  

De plus la crise sociale et économique continue d’avoir des conséquences désastreuses sur le monde du travail et les 
ménages, tandis que le patronat, le gouvernement et sa majorité parlementaire continuent de faire payer la crise aux plus 
modestes !  

Or, la sortie de crise passe nécessairement par la revalorisation du travail et non par la dégradation de sa qualité. C’est 
pourquoi le salaire doit être la juste rémunération de la force de travail garantissant les moyens nécessaires à l’existence de 
chaque salarié.  

Lors des négociations annuelles obligatoires, les propositions des employeurs sont une véritable provocation ! Pendant ce 
temps, les milieux financiers continuent d’engranger d’énormes profits.  

Pour les salariés, c’est : précarité, bas salaires, fins de mois difficiles…  

Face à cette situation, le sentiment d’injustice grandit parmi les salariés et cela provoque de nombreux conflits dans 
différents secteurs comme le commerce, l’industrie ou les services publics.  

La mobilisation de l'ensemble des travailleurs est la seule solution afin d’obtenir la satisfaction de leurs revendications. 

Dans ce contexte, la mobilisation des salariés est plus que jamais d’actualité. Nous n’avons pas d’autres 
solutions, pour nous faire entendre et pour faire accepter nos revendications, que de passer à l’action…  

Pour cela, les Unions Locales CGT du Havre, Harfleur, Lillebonne-Bolbec-Gravenchon et Fécamp, 
appellent les salariés du secteur privé et public à se mettre en grève le 24 janvier pour imposer 
d'autres choix.  

http://www.cgt.fr/Moins-de-securite-pour-les.html
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QUI A DIT ? 

« En cas de retour à l’esclavage, la CFDT serait chargée de négocier le poids des chaines ». 

ACTIONS DU JEUDI 24 JANVIER 2013 

 06H30 : RASSEMBLEMENT ET BLOCAGE DU CENTRE 
PENITENTIAIRE DE SAINT AUBIN DE ROUTOT 
 
 08H30 : RASSEMBLEMENT ET ACTION DEVANT DRESSER 
RAND (Bvd Winston Churchill)  
 

 10H00 : RASSEMBLEMENT AUX PEAGES DU PONT DE 
NORMANDIE POUR DISTRIBUTION DE TRACTS 
 

 16H00 : CONFERENCE DE PRESSE DEVANT LES BUREAUX DE 
LA CFDT, CFTC ET CFE-CGC POUR DENONCER L’ACCORD 
« SECURISATION DE L’EMPLOI » 
 

 18H00 : RASSEMBLEMENT DEVANT LE GYMNASE DE 
L’UNIVERSITE DU HAVRE (Rue Demidoff) POUR LES VŒUX DU 
CONSEIL GENERAL 
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Accord sur l’emploi : La grande braderie des droits des salariés 
Le 11 janvier, les négociations nationales dites de « sécurisation de l’emploi » se sont terminées par un projet d’accord 

d’une extrême gravité pour les droits des salariés. La CGT et FO ont annoncé qu’elles ne le signeront pas. Par contre, la 

CFDT, la CGC et la CFTC ont décidé de le parapher.  Un projet de loi début mars doit être présenté au Conseil des ministres 

pour ensuite être soumis au Parlement.  

La CGT s’adresse avec solennité à l’ensemble des salariés : cet accord concerne tous les salariés et prétend mettre en place 

ce dont le MEDEF a toujours rêvé et qu’il n’avait jamais réussi à imposer. 

Un accord de flexibilisation forcée. 

Alors qu’il y a chaque jour plus de 1500 nouveaux chômeurs, que les ruptures conventionnelles (dont 80% sont imposées 

aux salariés) et les plans de départs volontaires » explosent, le patronat prétend qu’il serait difficile de licencier ? Que le 

droit du travail serait trop rigide ? Faudrait-il pour travailler accepter de perdre tous ses droits, que le travail non ou mal 

déclaré devienne la norme, que les « mini jobs » à l’allemande ou le travail « indépendant» à la roumaine ou à la polonaise 

fleurissent ? 

L’accord organise, la mobilité interne forcée, d’un site à l’autre, sans aucune limite garantie nationalement, pour le temps 

et la distance supplémentaire de trajet. Et celui qui refusera sera licencié pour « motif personnel » !   

Un accord de sécurisation de la délinquance patronale. 

Les salariés, quelle que soit la taille de leur entreprise, quel que soit leur type de contrat et même s’ils sont mal déclarés, 

ont aujourd’hui un  droit commun : pouvoir aller aux prud’hommes et espérer récupérer les sommes qui leur sont dues. 

L’accord met en place un maximum récupérable selon l’ancienneté et empêche de remonter au début du préjudice. La 

réparation pour des faits remontant à plus de 3 ans ne sera plus possible!   

Au-delà des heures ou des salaires non payés, les victimes de harcèlement, de discriminations et celles de l’amiante 

apprécieront ! 

En instaurant des peines « plafond », l’accord fait des employeurs la seule catégorie qui échappe en France à la sanction 

proportionnelle au délit.  

Un accord de chantage à l’emploi 

N. Sarkozy en avait fait son cheval de bataille. Mais ça avait raté. Les salariés savent par expérience que quand ils acceptent 

« pendant une période difficile » de réduire leur salaire et leur temps de travail, dès que l’accord est terminé, le patron 

invente autre chose avec des plans de licenciements à la clé.  

L’accord prévoit que les salariés qui touchent en net à partir de 1300 euros par mois pourront voir leur salaire baissé ou 

leurs horaires modifiées pendant 2 ans ! C’est toujours le même discours : si ça va mal, c’est de la faute des salariés, qui 

seraient « trop payés ». Par contre, rien sur une baisse « temporaire » des éventuels dividendes versés aux actionnaires !  

Une attaque en règle contre le CDI 

Le MEDEF n’a pas réussi à imposer son « CDI de projet », mais veut expérimenter pour des salariés des petites entreprises 

le contrat « intermittent », c’est à dire un contrat totalement flexibilisé, qui empêche toute vie régulière et toute 

construction d’avenir.   

Le patronat veut faire avaliser l’instauration d’un pseudo CDI dit CDI intérim sur lequel les négociations  de branche butent 

depuis des mois. 

Un accord pour faciliter les licenciements 

Aujourd’hui 3% des nouveaux chômeurs ont pu « bénéficier » d’un plan social, c’est encore trop pour le MEDEF.  

Sa solution est radicale : décider de la procédure de licenciement et du contenu du plan social par simple accord 

d’entreprise, voire, si les délégués sont récalcitrants, par un simple document de l’employeur homologué par la direction 
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du travail. Il suffira à l’employeur de consulter la CE, (un avis négatif suffit)  et d’attendre 3 semaines la réponse de 

l’administration. Sans réponse, le texte est homologué et le patron peut licencier.  

Où sont les mesures contre les licenciements boursiers, les possibilités données aux salariés pour construire des 

propositions alternatives aux projets patronaux ? Le recours à l’expert est limité comme jamais, le juge est mis « hors 

sujet », et tous les délais sont fixés à l’avance.   

Rien n’est prévu pour accompagner les salariés licenciés : aucun moyen nouveau pour Pôle emploi, rien de neuf au niveau 

du bassin d’emploi. Les droits individuels à la formation restent à 120 h maximum….  

En « contrepartie » de ces reculs, des avancées pour plus tard, peut-être, et pas pour tous 

 Une complémentaire santé pour tous ? Les salariés des entreprises de moins de 50 salariés ne sont, pour la plupart, 
pas concernés ! Par contre les assurances se frottent les mains à l’avance du pactole qui va leur être offert. Tant pis 
pour la Sécu ! 

 Des « droits rechargeables » à l’indemnisation pour les demandeurs d’emploi ? Ce sont les chômeurs eux-mêmes qui 
vont devoir se les payer entre eux, le Medef ne prévoyant pas de recettes supplémentaires. Ceci alors que plus de 50% 
des chômeurs ne sont pas indemnisés aujourd’hui! 

 Des « contrats courts » enfin taxés ? Tant mieux, mais le Medef a réussi à ce que cette mesure ne rapporte rien à 
l’UNEDIC, mais rapporte plus de 40 millions d’euros aux employeurs, puisqu’ils ont décidé d’exonérer de cotisations 
patronales l’embauche de jeunes de moins de 26 ans. C’est un nouveau jackpot pour le patronat!   

 Un encadrement du travail à temps partiel ? Les 24h hebdomadaires mini prévues pour tout contrat à temps sont en 
réalité un chiffre « lissé » sur l’année pour ceux et celles qui sont déjà à temps partiel. Ce qui autorise tous les abus. 
Pour les autres, si le salarié le demande (surtout si l’employeur lui conseille de demander), ce minimum peut être 
diminué. Et l’employeur pourra imposer de modifier 8 fois par an le volume d’heures hebdomadaire. S’il y a plus 
d’heures que prévu, elles ne  seront pas forcément considérées comme des heures complémentaires et donc ne seront 
pas payées plus ! 

Le pompon de ces « avancées », c’est qu’aucune ne s’applique tout de suite. Il va falloir que de nouvelles négociations 

s’ouvrent, en particulier dans les branches professionnelles.  

Le « nouveau modèle économique et social » que cet accord veut imposer, n’a rien de neuf : c’est le règne du « gré à gré », 

la destruction des socles de garanties collectives, comme si le salarié était à égalité face à son patron. C’est le libéralisme et 

sa loi de la jungle ! Les Français l’ont rejeté en mai dernier.   

Le MEDEF, qui tient là sa revanche, appelle à transposer l’accord « tel quel » dans la loi. Il n’y a aucune raison pour lui faire 

ce cadeau : Mobilisons-nous partout pour que la loi à venir rompe avec la politique précédente et construise réellement de 

la sécurité pour l’emploi des salariés.    
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ARTICLE PARU DANS L’INFO LUTTES N°2 
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CEACOM : ELECTIONS PROFESSIONNELLES DU 17/01/2013 

     LA CGT GRANDE GAGNANTE !! 

LA LUTTE PAYE ! 

COMITE D’ENTREPRISE : 

1ER COLLEGE : 

CGT 70% :  4 SIEGES SUR 5 

CFDT 30% :  1 SIEGE SUR 5 

2ème COLLEGE : 

CGT 34% : PAS DE SIEGE 

CFDT 66% : 1 SIEGE SUR 1 

TOTAL CE : 

CGT 67% / 4 SIEGES SUR 6 

CFDT 33% / 2 SIEGES SUR 6 
 

DELEGUES DU PERSONNEL : 

1ER COLLEGE : 

CGT 71% : 5 SIEGES SUR 6 

CFDT 29% : 1 SIEGE SUR 6 

2ème COLLEGE : 

CGT 34% : PAS DE SIEGE 

CFDT 66% : 2 SIEGES SUR 2 

TOTAL DP : 

CGT 67% / 5 SIEGES SUR 8 

CFDT 33% / 3 SIEGES SUR 8 
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ARTICLE PARU DANS L’HUMANITE LE 16 JANVIER 2013 
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Au sein de cette délégation, 2 personnes représenteront l’UL du Havre. 

En effet, Reynald KUBECKI et Frank BOINET feront le marathon du 

Sahara le 25 février et rencontreront des syndicalistes et militants qui 

défendent la cause Sahraoui, pour pouvoir témoigner à leur retour en 

France, de leurs conditions et de leur lutte. 

A ce jour, le financement de leur voyage n’est pas assuré. Nous 

appellons les syndicats à la solidarité financière pour assurer leur 

déplacement dans les camps. 

Merci d’adresser vos dons à l’ordre de l’association. 
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En commande a l’UL auprès de Lydia !! 
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